








Convention de passage Ecole élémentaire


 


Il est convenu entre :





La commune d'AUSSAC-VADALLE représentée par Monsieur le Maire Gérard LIOT conformément à la délibération en date du 25 Octobre 2007 dénommé ci après « la commune »





et	





Madame LARREA née CLEMENT Anne-Marie domicilié 73 Rue Tourganier 16000 ANGOULEME représentée par Madame LUSSAC née LARREA Elisabeth sa fille  dénommé ci après « les ayants droits »





ce qui suit :





Article 1er : 	Il est instauré une autorisation de passage au bénéfice de la commune pour accéder à l’arrière  de l’école élémentaire via  les parcelles  cadastrées D 12 et D 8. 


 


Article 2 :	L’usage de ce passage est réservé aux véhicules de secours et d’intervention du Syndicat Départemental d’Incendie et de Secours et des entreprises de travaux ou les services techniques de la commune devant intervenir sur l’école à la demande la commune, limité au strict besoin.





Article 3 :	La commune devra réaliser à sa charge une ouverture dans la haie actuelle sur la parcelle D XX pour accéder à la parcelle  D9 (arrière de l’école) et l’équipera d’une barrière.





Article 4 :	Les ayants droits s’engagent à maintenir  le portail en bordure de la RD 15 en état de bon fonctionnement et de ne jamais le fermer à clef.





Article 5 :	Sauf en cas d’urgence impérieuse, la commune préviendra les ayants droits au moins 3 jours avant d’utiliser le passage afin que ceux-ci puissent prendre leurs dispositions.





Article 6 :	La commune est responsable des dégradations  pouvant résulter de l’exercice du passage et prendra à sa charge la remise en état nécessaire.








Article 7 :	Ampliation de cette convention sera transmise à :


Monsieur Le Préfet de la Charente,


Les Ayants Droits,


Monsieur Le Maire d'AUSSAC-VADALLE.








(Lu et approuvé)                                                                                                    Le Maire


Les ayants droits 				               			         Gérard LIOT








				


